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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

aides-soignants
Question écrite n° 70289

Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la situation des aides-
soignantes. En août 2007, les aides-soignants se sont vus attribuer la reconnaissance de leur profession par
l'obtention d'un diplôme d'État qui, malheureusement à ce jour, ne donne aucune reconnaissance statutaire
professionnelle. Depuis plus de 50 ans, les aides-soignants exercent leur profession auprès de personnes dans
des structures hospitalières, maisons de retraite, psychiatrie ou service de soins à domicile. Cette profession est
confrontée régulièrement à des situations qui la plongent dans l'illégalité par rapport à certains soins ne faisant
absolument pas partie de la formation initiale. Il lui demande si elle envisage d'instaurer un statut qui permettrait
à cette profession d'exercer en toute quiétude, sans être à la merci de certains établissements de santé.
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